
VILLE DE QUIMPER 

CONSEIL MUNICIPAL 

__________ 

Séance du 9 février 2017 

Rapporteur : 

 Madame Fabienne COÏC 

 

N° 33 

 

 

 

 

Subventions sportives 

__________ 

 

 

 

 

Dans le cadre de sa politique de développement sportif, la ville de Quimper a mis 

en place des dispositifs thématiques de soutien financier aux associations sportives pour 

des activités ou des projets. Les subventions proposées sont calculées après étude des 

dossiers déposés par les associations sportives et étayés par des justificatifs. L’enveloppe 

globale allouée s'élève à 357 357 €. 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser monsieur le maire à :  

 

1 - accorder les subventions suivantes ; 

2 - signer les conventions et avenants à intervenir. 

 

 

1) Subventions de développement aux associations sportives : 

 

Compte 414-6574-711 

 

Après étude des dossiers déposés par les associations sportives, il est proposé de 

répartir comme suit l’enveloppe de 290 057 € : 

 

 Une aide totale de 247 000 € pour le soutien annuel au développement des 

associations sportives, suite au dépouillement des dossiers déposés en septembre 

2016 et dont le détail figure dans le tableau 1 ci-dessous. 

 

 800 € aux associations (forfait) pour leur fonctionnement annuel, dont le détail 

figure dans le tableau 1 ci-dessous. 

 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 15/02/2017 

- la transmission au contrôle de légalité le : 14/02/2017 

(accusé de réception du  14/02/2017) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 
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Associations Sportives 
Montants proposés 2017 

414-6574-711 Subventions de fonctionnement 

AS Golf de Lanniron 1 375 € 

ASEA Basket 10 856 € 

Amicale Laïque de Quimper 4 499 € 

Amicale Italia Bretagne 2 001 € 

ASEB 465 € 

Club Aviron de l'Odet 508 € 

CCKQC 8 778 € 

Archers de l'Odet 1 135 € 

CRQC 2 759 € 

Cercle d'escrime Japonaise de Cornouaille 419 € 

Diaouliged Bro Gerne 1 115 € 

Dojo Sanshiro 5 949 € 

Echiquier Quimpérois 2 315 € 

Escrime QC 2 356 € 

FC Quimper Penhars 3 841 € 

GASM 1 450 € 

Gym volontaire Quimper 1 832 € 

Handisports de Cornouaille 2 994 € 

Hockey club Quimpérois 719 € 

Judo Club Quimpérois 7 980 € 

Karaté Club 2 041 € 

Kelted 854 € 

Kemper VTT 1 178 € 

Kemper canne de combat baton 693 € 

Kerné Football Gaélique 812 € 

La Quimpéroise 17 654 € 

Leucemie Espoir Quimper 1 489 € 

Les Grimpeurs de l'Odet 9 548 € 

Les Marcheurs de Cornouaille 652 € 

Palmes en Cornouaille 3 903 € 

Pétanque Odet Club 238 € 

Pool ar Bed Billard 1 751 € 

Quimper Athlétisme 16 573 € 

QC Tennis de Table 5 671 € 

QKFC M 10 567 € 



QKFC F 3 934 € 

QEAFC 5 772 € 

Quimper Footing Loisirs 899 € 

Quimper G.R. en Finistère 5 263 € 

Quimper Cornouaille Handball 3 424 € 

Quimper Orientation Coatarmor 3 824 € 

Quimper Volley 29 8 498 € 

RCQ 12 042 € 

Shoto Karaté JKA 364 € 

Skol Gouren Kemper 1 519 € 

Sport pour Tous 3 982 € 

Squash Kemper Lokmaria 295 € 

Stand 29 1 063 € 

Tennis CQ 10 806 € 

Triathlon CQ 1 697 € 

UCPA 29 Les Cavaliers de Toulven 3 297 € 

Union Quimper Natation 7 295 € 

UQ Tennis de Table 288 € 

ULAQC 1 327 € 

UJAP Badminton 5 032 € 

UJAP Basket 21 853 € 

UJAP Gym 3 578 € 

Union Sportive Portugaise 225 € 

VSQ 3 753 € 

Sous-total 1  247 000 € 

Forfaits  

Association Pétanque Kermoysan  200 € 

Aikido 29 santé 200 € 

Kemp-Air Parachutisme 200 € 

Quimper Cyclo Club 200 € 

Sous-total 2  800 € 

TOTAL 247 800 €  

 

 

 

 

 



 7 083 € aux associations sportives scolaires, dont le détail figure dans le tableau 

2 ci-dessous. 
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Associations Sportives Scolaires 
Montants proposés 2017 

414-6574-711 Subventions de développement  

Collège La Tourelle 770 € 

Collège Brizeux 1 004 € 

Collège de la Sablière 546 € 

Collège de la Tour d'Auvergne 767 € 

EREA Louis Michel 400 € 

UBO 934 € 

Lycée Chaptal 832 € 

Lycée de Cornouaille 1 000 € 

Lycée Brizeux 830 € 

TOTAL 7 083 € 

 

 

 1 400 € aux associations corporatives (forfait), dont le détail figure dans le 

tableau 3 ci-dessous. 
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Associations Sportives Corporatives 

Montants proposés 

2017 

414-6574-711 Subventions de développement  

Tennis corpo Quimper Cornouaille 400 € 

Volleyball corpo Quimpérois 600 € 

Asso Corpo Quimper Tennis de Table  400 € 

TOTAL 1 400 € 

 

 

 17 274 € à l’Office du Mouvement Sportif de Quimper pour soutenir 

l’association dans son fonctionnement et l’organisation de ses manifestations (50 

% de l’aide annuelle sur un total de 34 548 €, selon convention annuelle de 2013 

renouvelable par tacite reconduction pour une période totale ne pouvant pas 

excéder 4 ans et ses avenants modifiant le montant et la nature du soutien 

financier de la ville de Quimper envers l’OMS). 

 

 16 500 € au Groupement Sportif et Éducatif du Football Quimpérois pour 

soutenir le projet de mutualisation de regroupement des clubs de football.  



 

2) Subventions pour manifestations : 

 

Compte 414-6574-711 

 

Après étude des dossiers déposés par les associations sportives, la ville propose de 

répartir comme suit l’enveloppe de 67 300 € : 

 

 

 40 000 € au Comité d’organisation de l’Open Breizh Izel pour la participation 

l’organisation de la septième édition de l’Open International de tennis qui aura 

lieu au parc des expositions à Penvillers du 28 janvier au 5 février 2017. 

 

 23 000 € à l’association Kerfeunteun Animation Sportive pour l’organisation 

du Tour du Finistère cycliste, le 15 avril 2017. 

 

 3 000 € à l’association Kemper Kerne Sports pour la participation à 

l’organisation de la 2ème édition des Semi-Marathon et 10 km Locronan-

Plogonnec-Quimper le 12 mars 2017. 

 

 1 000 € à l’association Judo Club Quimpérois pour la participation à 

l’organisation de la Coupe de Noël 2016. 

 

 300 € à l’association Palmes en Cornouaille pour la participation à 

l’organisation des Interclubs n°3 à la piscine municipale de Kerlan Vian le 

dimanche 29 janvier 2017. 

 

 

 

 


